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MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE LA DECENTRALISATION 

---------------------- 

 

DECRET n° 2018 – 162 

fixant les avantages et indemnités alloués  

aux responsables des Communes.  

 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi organique n° 2004-007 du 26 juillet 2004 sur les lois de finances ; 

Vu la loi organique n° 2014-018 du 12 septembre 2014 régissant les compétences, les 

modalités d’organisation et de fonctionnement des Collectivités territoriales décentralisées, ainsi 

que celles de la gestion de leurs propres affaires, complétée par la loi organique n° 2016-030 du 

23 août 2016 ; 

Vu la loi n° 2001-025 du 09 avril 2003 modifiée par la loi n° 2004-021 du 19 août 2004 

relative au Tribunal Administratif et au Tribunal Financier ; 

Vu la loi n° 2004-006 du 26 juillet 2004 portant réorganisation et fonctionnement du Conseil 

de Discipline Budgétaire et Financière ; 

Vu la loi n° 2014-020 du 27 septembre 2014 relative aux ressources des Collectivités 

territoriales décentralisées, aux modalités d’élections, ainsi qu’à l’organisation, au fonctionnement 

et aux attributions de leurs organes, modifiée par la loi n° 2015-008 du 01er avril 2015 ; 

Vu la loi n° 2014-021 du 12 septembre 2014 relative à la représentation de l’Etat ; 

Vu la loi n° 2015-002 du 26 février 2015 complétant l’annexe n°01 de la loi n° 2014-020 du 

27 septembre 2014 relative aux ressources des Collectivités territoriales décentralisées, aux 

modalités d’élections, ainsi qu’à l’organisation, au fonctionnement et aux attributions de leurs 

organes ; 

Vu la loi n° 2015-009 du 01er avril 2015 portant statut particulier de la Commune urbaine 

de Nosy Be ; 

Vu la loi n° 2015-010 du 01er avril 2015 portant statut particulier de la Commune urbaine 

de Sainte Marie ; 

Vu la loi n° 2015-011 du 01er avril 2015 portant statut particulier d’Antananarivo, Capitale 

de la République de Madagascar ; 

Vu le décret n° 2005-003 du 04 janvier 2005 portant règlement général sur la comptabilité 

de l’exécution budgétaire des organismes publics ;  

Vu le décret n° 2005-089 du 15 février 2005 fixant les nomenclatures des pièces 

justificatives des dépenses publiques ; 

Vu le décret n° 2014-289 du 13 mai 2014 modifié et complété par le décret n°2014-1725 du 

12 novembre 2014 fixant les attributions du Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation ainsi 

que l’organisation générale de son Ministère ; 

Vu le décret n° 2014-1102 du 22 juillet 2014, modifié et complété par le décret n° 2016-551 

du 20 mai 2016, fixant les attributions du Ministre des Finances et du Budget ainsi que 

l’organisation générale de son Ministère ; 

Vu le décret n° 2014-1929 du 23 décembre 2014 fixant les modalités d’application de 

certaines dispositions de la loi n° 2014-021 du 12 septembre 2014 relative à la représentation de 

l’Etat ; 
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